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Le Pôle dépistage néonatal des troubles de l’audition

Les intervenants :

2 médecins : 

• Dr. Blandine Baladi (Occitanie Ouest)

• Dr. Mohamed Akkari (Occitanie Est)

2 assistantes :

• Mme Vanessa Murgia (Occitanie Ouest)

• Mme Pascale Anthony (Occitanie Est)

Le dépistage des troubles de l’audition : et après ?



Les missions du pôle :

• S’assurer du bon déroulement de ce dépistage sur l’ensemble de la région 

et de manière homogène

• Former et informer le personnel des maternités en charge du dépistage

• Assurer l’exhaustivité du recueil des données

• Informer les familles

• Création d’un réseau régional (annuaire régional ORL)

• Participation à des actions nationales

Le dépistage des troubles de l’audition : et après ?
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Le travail collaboratif Est Ouest

• Une réunion visio tous les 15 jours depuis novembre 2020

• Harmonisation :

✓Du protocole de dépistage

✓Du set d’indicateurs Occitanie inspiré de celui de Santé 
publique France

✓Des outils de communication: plaquette d’information, 
annuaire ORL référents, charte de bonnes pratiques des 
ORL référents, lettres aux familles, SMS, vidéos de 
formation, poster

• Nouveau cahier des charges Occitanie décembre 2021
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Dépistage à la maternité en Occitanie en 2022
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Otoémissions acoustiques (entre J1 et J3) T
1

Présents

Suivi classique de 
l’enfant

Si facteurs de risque : enfant à contrôler en filière de 
diagnostic entre 9 et 12 mois

Absents

PEA automatisés (entre J2 et J3)

Absents: information 
par le médecinPrésents

T
2

PEA automatisés entre J14 et J28 de vie T
3

Présents

Otoémissions acoustiques ou PEA automatisés 
(entre J1 et J3)

Absents

RDV en centre de diagnostic entre 1 et 3 mois de vie



Dépistage en néonatologie en Occitanie en 2022
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Le dépistage des troubles de l’audition : et après ?

Documents d’information

• Information 8e mois

• Poster salle d’attente obstétriciens/sage femmes/médecins généralistes



Le dépistage des troubles de l’audition : et après ?

Documents d’information

A la maternité :

• Sensibilisation par pédiatre

• Plaquette nationale (réimpression annuelle)

Prise de rdv :

• T3 avant la sortie

• ORL après T3 défavorable



Le dépistage des troubles de l’audition : et après ?

Documents d’information

A la maternité :

• Lettre aux pédiatres, médecins de PMI, médecins généralistes assurant le suivi mensuel

• Lettre de préparation aux PEA seuils pour parents
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Documents d’information

Après la sortie :

• SMS de rappel :
« De la part du Réseau de Périnatalité Occitanie : suite aux tests réalisés en maternité chez votre bébé, il 
vous a été conseillé de prendre rendez-vous avec un ORL pour un test de diagnostic. Merci de nous préciser 
le nom de cet ORL et de nous faire un retour sur cette consultation. Vous pouvez nous joindre au : 
06.84.09.52.57 et à l’adresse mail : depistage.auditif_est@perinatalite-occitanie.fr

07.65.22.24.06 et à l’adresse mail: depistage.auditif_ouest@perinatalite-occitanie.fr

• Rappel des familles par le réseau (1 appel par patient)

• Site internet RPO :

https://www.perinatalite-occitanie.fr/apres-la-

naissance/depistage-des-troubles-de-laudition-du-nouveau-ne

mailto:depistage.auditif_est@perinatalite-occitanie.fr
mailto:depistage.auditif_ouest@perinatalite-occitanie.fr
https://www.perinatalite-occitanie.fr/apres-la-naissance/depistage-des-troubles-de-laudition-du-nouveau-ne


Le dépistage des troubles de l’audition : et après ?

Documents d’information

• Sensibilisation des pédiatres, médecins de PMI, médecins généralistes 
(formations, réunions)

• Enregistrement de plusieurs vidéos de e-learning : 

• Sur le site du RPO : https://www.perinatalite-occitanie.fr/apres-la-
naissance/depistage-des-troubles-de-laudition-du-nouveau-ne

• Sur la chaîne Youtube du RPO 

0:00 : Introduction

0:04 : Le protocole de dépistage néonatal des troubles de l’audition en Occitanie

2:59 : Fonctionnalités du boîtier AccuScreen

8:17 : Utilisation de la base AccuScreen

9:27 : Entretien de la sonde d’otoémission

11:04 : Test OEA

14:08 : Test PEAA

22:54 : Test PEAA avec casque

23:45 : Que dire aux familles ?

26:38 : Décharger AccuScreen

29:19 : Extraction de la base de données AccuLink

35:22 : Autre recueil de données : le buvard du test de Guthrie

36:25 : Installation AccuLink

https://www.perinatalite-occitanie.fr/apres-la-naissance/depistage-des-troubles-de-laudition-du-nouveau-ne
https://www.youtube.com/watch?v=k3VqdnbfUjk&t=0s
https://www.youtube.com/watch?v=k3VqdnbfUjk&t=4s
https://www.youtube.com/watch?v=k3VqdnbfUjk&t=179s
https://www.youtube.com/watch?v=k3VqdnbfUjk&t=497s
https://www.youtube.com/watch?v=k3VqdnbfUjk&t=567s
https://www.youtube.com/watch?v=k3VqdnbfUjk&t=664s
https://www.youtube.com/watch?v=k3VqdnbfUjk&t=848s
https://www.youtube.com/watch?v=k3VqdnbfUjk&t=1374s
https://www.youtube.com/watch?v=k3VqdnbfUjk&t=1425s
https://www.youtube.com/watch?v=k3VqdnbfUjk&t=1598s
https://www.youtube.com/watch?v=k3VqdnbfUjk&t=1759s
https://www.youtube.com/watch?v=k3VqdnbfUjk&t=2122s
https://www.youtube.com/watch?v=k3VqdnbfUjk&t=2185s
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Naissances vivantes (0)

Eligibles (1) Naissances à domicile (1 a)Nouveau-nés vivants et décédés (1b)

57798

57149 264385

Nouveau-nés à tester (2a) Refus initiaux (7a)

Nnés testés en maternité (2b) Nnés non testés en maternité (9a)

89

56655

57060

405

T1 Concluant (4b) T1 Non concluant (3c)

51600 5055



Le dépistage des troubles de l’audition : et après ?

Indicateurs d’évaluation du dépistage Occitanie 2021

Indicateurs OCCITANIE

TAUX D’EXHAUSTIVITÉ = EFFICIENCE dans notre région
(indicateur 2/indicateur 1)

TAUX DE DEPISTAGE NON SOUHAITE
(indicateur 7a/indicateur 1)

TAUX DE T1 NON CONCLUANT
(indicateur 3c/indicateur 2b)

56988

57149
= 99.72%

89

57149
= 0.16%

5055

56655
= 8.92%
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Le dépistage des troubles de l’audition : et après ?



Le dépistage des troubles de l’audition : et après ?

Indicateurs d’évaluation du dépistage Occitanie 2021

Indicateurs OCCITANIE

TAUX DE PROTOCOLE COMPLET
(indicateur 2e/indicateur 3c)

TAUX DE SUSPECT DE SURDITE Après T1/T2 
(indicateur 3/indicateur 2)

TAUX DE SUSPECT DE SURDITE Après T1/T2/T3
(indicateur 5/indicateur 2)

VALEUR PREDICTIVE POSITIVE 
(indicateur 11d/indicateur 5)

4640

5055
= 91.79%

1917

56988
= 3.36%

130

961
= 13.53%

961

56988
= 1.69%

(69% si on exclut les 
T2 par OEA)

(27,5% sans T3)

(T3 favorable dans 
66% des cas)



Le dépistage des troubles de l’audition : et après ?

Indicateurs OCCITANIE

TAUX DE PRISE EN CHARGE DES ENFANTS SUSPECTS
(indicateur 11/indicateur 5)

TAUX DE NON PRISE EN CHARGE DES ENFANTS SUSPECTS
((indicateur 5 – indicateur 11)/ indicateur 5)

TAUX DE PERDUS DE VUE
(indicateur 8/indicateur 5)

PREVALENCE DE LA SURDITE légère à totale
(indicateur 11d/indicateur 2)

PREVALENCE DE LA SURDITE moyenne à totale
(indicateur 11e/indicateur 2)

571

961
= 59.42%

390

961
= 40.58%

130

56988
= 0.23%

68

56988
= 0.12%

353

961
= 36.73%

Indicateurs d’évaluation du diagnostique Occitanie 2021

52,4% 
en Occitanie Ouest
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Le dépistage des troubles de l’audition : et après ?

Unilatérale (11d)

Légère (12i) Moyenne (12a) Sévère (12c) Profonde (12e) NR

< 3 mois (15g)

[3-5] mois (15h)

[6-11] mois (15i)

> 11 mois (15j)

< 3 mois (13a)

[3-5] mois (13c)

[6-11] mois (13e)

> 11 mois (15k)

< 3 mois (14a)

[3-5] mois (14c)

[6-11] mois (14e)

> 11 mois (15l)

< 3 mois (15a)

[3-5] mois (15c)

[6-11] mois (15e)

> 11 mois (15m)

61

29

21

5

3

0

22

17

5

0

0

1

0

1

0

0

2

1

1

0

0

7

Répartition surdités unilatérales
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Répartition surdités bilatérales
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Nés à domicile
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Le dépistage des troubles de l’audition : et après ?

Nés à domicile et testés en maternité :
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Nés à domicile et non testés en maternité :
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Le dépistage des troubles de l’audition : et après ?

Nés à domicile :



• Taux d’exhaustivité > 99%

• Taux de réalisation de protocole complet (T1 par OEA ou 

PEAA/T2 par PEAA) avant la sortie de la maternité à 100%

• Généralisation du T3 (PEAA) après la sortie de la maternité

• Taux de perdus de vue < 20%

Le dépistage des troubles de l’audition : et après ?

Objectifs
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